
A Mérignac le 12/01/2023  

Motion d’Assemblée Générale des IESSA du CRNA SO 

 

Les IESSA du CRNA/SO se sont réunis en Assemblée Générale ce jeudi 12 janvier 

2023 pour débattre du manque de reconnaissance de nos sujétions et des évolutions 

de nos métiers. 

Dans un contexte de forte charge de travail lié aux ambitieux programmes de 

modernisation de la DSNA et de baisse de l’effectif IESSA qualifié, l’assemblée 

dénonce : 

• L’attitude et les propos méprisants de l'Administration envers le corps des 

IESSA, en particulier vis-à-vis des opérationnels, piliers essentiels à la sécurité 

de la DSNA. 

• L’utilisation abusive des assignations en MS, privant ainsi les IESSA de leur 

droit de grève. 

• Les propos diffamatoires du chef de service qui ne doivent pas rester sans 

conséquence. 

L’assemblée s’associe pleinement aux revendications suivantes : 

• La création de 200 emplois fonctionnels pour le HEA pour tous dès 58 ans. 

• Le respect des textes sur les interventions de nuits ainsi qu’une prise en compte 
des sujétions associées. 

• Une revalorisation de la PEQ. 

• La mise en place d’un Compte Epargne Temps IESSA qui prendra en compte 
la pénibilité de nos missions. 

• La création d’un nouvel horaire de travail MS basé sur 32h. 

• Un grade en chef culminant au HEB. 

• La suppression ou la revalorisation des astreintes RADAR.  

Dans l’attente de l’ouverture d’une négociation qui reprenne nos revendications, 

l’assemblée demande aux agents du CRNA/SO de : 

• Respecter scrupuleusement leurs horaires sans le moindre dépassement. 

• Prioriser les activités MCO au dépend des projets. 

• Prioriser la formation des IESSA Stagiaires. 

• S’en tenir à leur fonction (aucune activité MS lors d’une vacation en MO). 

Les IESSA du CRNA SO s’inscrivent pleinement dans le mouvement de 

contestation national de la Filière Technique DSNA et conviennent de mener 

toutes les actions qu’ils jugeront nécessaires pour se faire entendre et 

respecter. 

Motion votée à l’unanimité (31 présents) 


